
Dates d’ouverture et de fermeture 
des pelles de l’Estey d’Eyrans et du Saucats 

 
 SAISON 2025 

  

 
- Fermeture annuelle PAF Saucats le 16 juin 2025 à 11h (coeff 65) 
- Fermeture annuelle PAF Estey d’Eyrans le 30 juin 2025 à 11h30 (coeff 71) 
 
 
Chasse n°1 : marée haute à 11h20 (coeff 80) 
Saucats :  
Ouverture le mardi 15 juillet à 8h50 
Fermeture des portes le mardi 15 juillet à 10h20 
 
Estey d’Eyrans :  
Ouverture le mardi 15 juillet à 7h50 
Fermeture des portes le mardi 15 juillet à 9h20 
 
- Chasse n°2 : marée haute à 10h40 (coeff 85) 
Saucats :  
Ouverture le lundi 28 juillet à 08h10 
Fermeture des portes le lundi 28 juillet à 9h40  
 
Estey d’Eyrans :  
Ouverture le lundi 28 juillet à 7h10 
Fermeture des portes le lundi 28 juillet à 8h40 

 
- Chasse n°3 : marée haute à 9h40 (coeff 93) 
Saucats :  
Ouverture le lundi 11 août à 7h10 
Fermeture des portes le lundi 11 août à 8h40 
 
Estey d’Eyrans :  
Ouverture le lundi 11 août à 6h10 
Fermeture des portes le lundi 11 août à 7h40 

 
- Chasse n°4 : marée haute à 09h40 (coeff 92) 
Saucats :  
Ouverture le lundi 25 août à 7h10 
Fermeture des portes le lundi 25 août à 8h40 
 
Estey d’Eyrans :  
Ouverture le lundi 25 août à 6h10 
Fermeture des portes lundi 25 août à 7h40 

 
- Chasse n°5 : marée haute à 8h40 (coeff 97) 
Saucats :  
Ouverture le lundi 8 septembre à 6h10 
Fermeture des portes le lundi 8 septembre à 7h40 
 
Estey d’Eyrans :  



Ouverture le lundi 8 septembre à 5h10 
Fermeture des portes le lundi 8 septembre à 6h40 

 
- Chasse n°6 : marée haute à 08h30 (coeff 91) 
Saucats :  
Ouverture le lundi 22 septembre à 6h00 
Fermeture des portes le lundi 22 septembre à 7h30 
 
Estey d’Eyrans :  
Ouverture le lundi 22 septembre à 5h00 
Fermeture des portes le lundi 22 septembre à 06h30 
 
- Chasse n°7 : marée haute à 7h30 (coeff 91) 
Saucats :  
Ouverture le lundi 6 octobre à 5h00 
Fermeture des portes le lundi 6 octobre à 6h30 
 
Estey d’Eyrans :  
Ouverture le lundi 6 octobre à 4h00 
Fermeture des portes le lundi 6 octobre à 5h30 
 
 
 
 

- Ouverture annuelle le xxxxxx 
A définir selon conditions hydrologiques (au plus tard entre le 15 septembre et 
le 15 octobre selon Arrêté préfectoral) 
 
Typologie d’ouverture : 
-PAF SAUCATS :  

- Ouverture réduite à 1h30 ; 

- Ouverture à effectuer 2h30 avant la marée haute et la fermeture 1h avant la marée haute. 
-PAF ESTEY D’EYRANS 

- Ouverture réduite à 1h30 

- Prise en compte du différentiel de seuil entre les 2 portes à flots et décalage d’1 heure mis en place. 

- Ouverture 3h30 avant la marée haute et fermeture 2h avant la marée haute. 

 

 


